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Projet de loi sur l’identité québécoise 
 

UNE CONSULTATION POUR ÉCOUTER ET EXPLIQUER  
 
Québec, le mercredi 7 novembre 2007 – La députée de Charlevoix et chef du 
Parti Québécois, Pauline Marois, annonce que les députés de l’aile parlementaire du 
Parti Québécois consulteront leurs citoyens et divers groupes à l’égard des projets de 
loi 195 et 196 portant sur l’identité québécoise et une constitution québécoise. 
 
« Le gouvernement libéral et l’Action démocratique du Québec refusent de réfléchir et 
de débattre à l’Assemblée nationale pour réaffirmer l’identité québécoise. C’est 
dommage. Ces projets de loi sont une réponse au malaise identitaire exprimé par une 
majorité de Québécois », a déclaré Mme Marois. 
 
« Devant ce refus pour le moins curieux, puisque le PLQ et l’ADQ ont jugé que 
certaines dispositions sont intéressantes, nous procéderons donc à une consultation 
pour écouter les citoyens et expliquer les modalités des projets de loi, a déclaré 
Mme Marois. J’ai moi-même amorcé cette consultation auprès de certains groupes 
depuis quelques jours. Les députés seront eux aussi à l’écoute des propositions que 
voudrait nous faire la population quant à des changements à apporter », a poursuivi la 
chef du Parti Québécois. 
 
Ainsi, dans leur comté respectif, les députés pourront recevoir les commentaires et 
propositions des citoyens. Cette méthode de consultation sera unique à chaque député. 
Par ailleurs, tout citoyen qui n’est pas représenté par un député du Parti Québécois 
pourra s’exprimer par courriel à identite@pq.org. Une section spéciale consacrée à 
cette fin sera créée dans les prochains jours dans le site Internet du parti au 
www.pq.org. 
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